
  
 

Ville du Roeulx   Province du Hainaut      Arrondissement de Soignies 
 
 
 
 
 

 
Ordre du jour du Conseil communal du 16 avril 2018 
 

 
 

SEANCE PUBLIQUE 
  

1.   APPROBATION 
Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil communal du 05 mars 2018. 

 
2.   INFORMATION 

2.1 SPW – Décret sols - Etude de caractérisation – Cimenterie de Thieu – Approbation. 
2.2 Vérification de caisse de la Directrice financière F.F à la date du 20/03/2018. 

 
 

3.   FINANCES 
3.1 Approbation du compte 2017 de la Ville. 
3.2 Approbation du plan de convergence suivant le compte 2017 de la Ville. 
3.3 Achat d’une parcelle de terrain – Le Roeulx, 1ère division, Section D, n°369C 
(complément). 
3.4 Convention entre la Ville du Roeulx et la Province de Hainaut relative au subside 
provincial accordé dans le cadre du financement de projets supracommunaux – projet 
réseau point-nœuds – Rectification du montant de l’avance de 25 % devant être versée 
par la Ville à la Maison du Tourisme du Parc des Canaux et Châteaux. 
3.5 Octroi d’un subside à une association folklorique extérieure dans le cadre des 40 ans 
du carnaval de Thieu. 
3.6 Marché public de fournitures : Acquisition d’un bus scolaire. 

 
4.   RCA 

4.1 Compte 2017 de la RCA 
4.2 Décharge des commissaires. 
4.3 Décharge des administrateurs. 
 

5.   DIVERS 
5.1 Règlement complémentaire sur le roulage – Route régionale n°N57B. 
5.2 Règlement complémentaire sur le roulage – Rue du Marais. 
5.3 Règlement complémentaire sur le roulage – Rues A. Roger, L. Polart, V. Plancq, 
Chemin de Naast… 
5.4 Vacances vivantes : Règlement d’ordre intérieur et projet pédagogique. 

 
 

HUIS-CLOS 
 

1.   PERSONNEL COMMUNAL 
Passage d’un agent de niveau D6 à A1. 

 
2.   PERSONNEL ENSEIGNANT 

2.1 Désignation d’un maitre à titre temporaire d’E.P.C. à raison de 2P/semaine du 26/02/    
18 au 29/06/2018. 
2.2 Déclaration d’un emploi vacant au 15.04.18. 
 2.3 Désignation en qualité d’institutrice maternelle intérimaire à raison de 26P/semaine   
du 23.0318 jusqu’au retour de la titulaire. 

 
 

Par le collège, 
 

Le Directeur Général ff,         Le Bourgmestre ff, 
 
 
    C. Nallétamby             D. Sauvage  
       


